
Données statistiques allocataires 
relatives à la pauvreté et la 

précarité en Île-de-France en 2013
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Thème 1 : Les allocataires des Caisses d’allocations familiales (Caf)

Thème 2 : Les bénéficiaires d’une aide au logement

 

Thème 3 : Les allocataires à bas revenus

Thème 4 : Les allocataires du Revenu de solidarité active (Rsa)

Thème 5 : Les bénéficiaires de l’Allocation aux adultes handicapés (Aah)

Données statistiques allocataires relatives à la pauvreté et la précarité en Î le-de-France en 2013



Paris Hauts-de-
Seine

Seine-
Saint-Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre 
d'allocataires Caf 406 760 260 717 319 782 235 250 815 749 217 844 212 022 198 971 203 491 832 328 2 054 837

dont :
Isolés hommes 101 231 42 347 58 583 39 938 140 868 25 655 25 848 27 142 26 027 104 672 346 771
Isolées femmes 115 583 43 950 48 475 39 138 131 563 26 210 25 064 23 517 25 376 100 167 347 313
Couples sans enfant 19 590 10 582 18 136 10 289 39 007 8 082 6 553 6 806 8 408 29 849 88 446
Familles 
monoparentales(*) 49 387 40 290 62 101 42 062 144 453 39 122 32 800 35 470 37 321 144 713 338 553

Couples avec 1 ou 2  
enfant(s) 89 845 91 747 89 349 76 850 257 946 87 599 86 976 77 534 74 679 326 788 674 579

Couples avec 3 
enfants ou plus 31 124 31 801 43 138 26 973 101 912 31 176 34 781 28 502 31 680 126 139 259 175

Personnes couvertes 897 101 734 357 891 649 650 777 2 276 783 675 520 673 905 610 277 626 790 2 586 492 5 760 376
Population Insee 2 243 833 1 572 490 1 522 048 1 327 732 4 422 270 1 324 865 1 408 765 1 215 340 1 171 161 5 120 131 11 786 234
Part de la 
population couverte 
(**) par la Caf ( %)

40,0 46,7 58,6 49,0 51,5 51,0 47,8 50,2 53,5 50,5 48,9

  Thème 1 : Les allocataires des Caisses d’allocations familiales (Caf)

Figure 1. Les al locataires des Caisses d’al locations famil iales (Caf) d’Î le-de-France au 31 décembre 2013

Sources : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, Insee recensement de la population 2010.
(*) y compris les femmes enceintes sans enfant.
(**) Il s’agit des allocataires des Caf plus les conjoints, enfants, et autres personnes à charge, rapportés à la population recensée par l’Insee en 2010.

Définition

Al locata ires : I l s’agit des bénéf ic ia i res d’une ou plus ieurs prestat ions versées par les Caisses d’a l locations fami l ia les 
(Caf ) pour décembre 2013, au regard de leur s i tuation fami l ia le et/ou monétaire, ou ayant reçu une a l location pour la 
rentrée scola ire 2013/2014. 

Sont considérés ic i comme enfants à charge, au sens des prestat ions fami l ia les, les enfants de moins de 20 ans à 
condit ion, s’i ls travai l lent au-delà de 16 ans, de percevoir une rémunération infér ieure à 55 % du Sala ire minimum inter-
professionnel de croissance (Smic). 

Commentaires

Fin décembre 2013, 2 054 837 foyers perçoivent une ou plus ieurs prestat ions versées par la Caf. A ins i, 48,9 % de la 
populat ion de l ’ Î le-de-France  est couver te par la Caf. 
Parmi les foyers a l locata ires, un t iers des a l locata ires sont des personnes v ivant seules et 66,2 % des fami l les avec 
enfants. Plus de la moit ié de ces fami l les sont composées d’un couple et d’au plus deux enfants, et un peu plus d’un 
quar t d’entre el les, d’un seul parent avec ses enfants. 
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Paris Hauts-de-
Seine

Seine-
Saint-Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre  d'allocataires Caf 406 760 260 717 319 782 235 250 815 749 217 844 212 022 198 971 203 491 832 328 2 054 837
dont bénéficiaires d'une aide 
au logement :
   -en nombre 239 566 117 168 179 210 116 251 412 629 89 540 79 238 82 478 91 454 342 710 994 905
   -en % du nombre 
d'allocataires Caf 58,9 44,9 56,0 49,4 50,6 41,1 37,4 41,5 44,9 41,2 48,4

Évolution 2012/2013 (en %) 1,1 0,9 3,0 2,3 2,2 3,0 0,9 5,0 3,8 3,2 2,3
Personnes couvertes par une 
aide au logement  387 843 239 250 468 784 265 523 973 557 228 784 191 265 207 375 244 879 872 303 2 233 703

Part de la population 
couverte par une aide au 
logement en % (*)

17,3 15,2 30,8 20,0 22,0 17,3 13,6 17,1 20,9 17,0 19,0

Structure par type de prestation (%)Structure par type de prestation (%)
Bénéficiaires d'Apl 32,4 48,6 57,8 52,2 53,6 57,7 58,4 56,4 59,3 58,0 50,0
  - Location ou "foyer" (**) 32,3 48,3 55,7 51,3 52,4 53,7 56,8 54,0 56,6 55,3 48,6
  - Accession 0,1 0,3 2,1 0,9 1,2 4,0 1,6 2,4 2,7 2,7 1,5
Bénéficiaires d'Alf 9,4 15,1 22,1 18,5 19,1 20,4 16,6 18,9 21,5 19,5 16,9
  - Location ou "foyer" (**) 9,0 13,7 17,3 15,7 15,8 14,1 12,9 14,4 14,8 14,1 13,6
  - Accession 0,4 1,4 4,7 2,8 3,2 6,3 3,7 4,6 6,7 5,4 3,3
Bénéficiaires d'Als 58,2 35,3 17,2 27,1 25,1 18,9 24,0 19,9 15,6 19,5 31,1
  - Location ou "foyer" (**) 57,8 34,9 16,4 26,5 24,5 18,2 23,4 19,2 14,8 18,7 30,5
  - Accession 0,4 0,5 0,7 0,6 0,6 0,8 0,6 0,7 0,8 0,7 0,6
Logement en foyer
Nombre de bénéficiaires d'une 
aide au logement en "foyer" (**) 20 173 10 085 10 132 8 832 29 049 6 586 7 142 6 893 7 022 27 643 76 865

% de bénéficiaires d'une aide 
au logement en "foyer" (**) 8,4 8,6 5,7 7,6 7,0 7,4 9,0 8,4 7,7 8,1 7,7

Thème 2 : Les bénéficiaires d’une aide au logement

Figure 2. Les bénéficiaires d’une aide au logement en Î le-de-France au 31 décembre 2013

Sources : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, Insee recensement de la population 2010.
(*) Il s’agit des allocataires d’une aide au logement et des conjoints, enfants et  personnes à charge pris en compte pour le calcul de l’aide, rapportés 
à la population recensée par l’Insee en 2010.
(**) Ou en structure collective ou en résidence sociale. 

Définition

I l ex iste trois types d’a ide au logement destinés aux ménages de ressources modestes, locata ires ou accédants à la pro-
pr iété : l ’A ide personnal isée au logement (Apl), l ’A l location de logement à caractère fami l ia l (A l f ) et l ’A l location de loge-
ment à caractère socia l (A ls). Ces a ides ne sont pas cumulables, l ’ordre de pr ior i té est le suivant : Apl, A l f, A ls. Leur montant 
var ie selon le n iveau de ressources, la ta i l le de la fami l le, les dépenses (plafonnées) de logement et le statut d’occupation.

- L’Aide personnal isée au logement (Apl) est destinée à toute personne, locata ire d’un logement neuf ou ancien 
qui a fa i t l ’objet d’une convention entre le propr iéta ire et l ’État f ixant, entre autres, l ’évolut ion du loyer, la durée 
du bai l , les condit ions d’entret ien et les normes de confor t ; accédant à la propr iété ou déjà propr iéta ire, ayant 
contracté un Prêt d’accession socia le (Pas), un Prêt a idé à l ’accession à la propr iété (Pap) ou encore un Prêt 
conventionné (Pc) pour l ’acquis i t ion, l ’amél iorat ion ou l ’agrandissement du logement, neuf ou ancien. L’Apl est ver-
sée au bai l leur ou à l ’organisme de crédit qui la déduit du montant des loyers ou de la mensual i té remboursée.

- L’Al location de logement à caractère fami l ia l (A l f ) concerne les personnes qui n’entrent pas dans le champ d’appl i-
cation de l ’Apl mais qui at tendent un enfant, ont des enfants ou cer ta ines autres personnes à charge, ou forment 
un ménage mar ié depuis moins de cinq ans ( le mar iage ayant eu l ieu avant les 40 ans de chacun des conjoints).

- L’Al location de logement à caractère socia l (A ls) s’adresse à ceux qui ne peuvent bénéf ic ier n i de l ’Apl n i de l ’A l f. 

Le logement en «foyer» inclut, outre les logements str ictement en foyers pour jeunes travai l leurs, personnes âgées ou 
handicapées, ceux en rés idence univers i ta ire, en maison de retra i te, et dans cer ta ins cas, l ’hébergement en unité ou 
centre de long séjour.

Commentaires

Parmi les a l locata ires f ranci l iens, 994 905 (soit 48,4 %) perçoivent une a ide pour leur logement. En un an, le 
nombre d’a l locata ires percevant une a l location logement a progressé nettement (+ 2,3 % contre + 0,1 % f in 
2012). Dans les dépar tements de Seine-Saint-Denis, de Seine-et-Marne et du Val-d’Oise, la hausse est d’au 
moins + 3,0 % entre 2012 et 2013. Seuls Par is, les Hauts-de-Seine et les Yvel ines af f ichent une hausse modé-
rée du nombre de bénéf ic ia i res d’une a ide au logement, infér ieure au taux de croissance régional. La popula-
t ion couver te par une a ide au logement reste quasiment stable entre 2012 et 2013, passant de 18,7 % à 19,0 %. 

La moit ié des bénéf ic ia i res d’une a ide au logement perçoivent l ’A ide personnal isée au logement (Apl), 31,1 % l’A l lo-
cation de logement à caractère socia l (A ls) et 16,9 % l’A l location de logement à caractère fami l ia l (A l f ) . Toutes a ides 
confondues, ces bénéf ic ia i res sont plus souvent locata ires que propr iéta ires. De même, i ls sont 7,7 % à v ivre en foyer.
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Paris Hauts-
de-Seine

Seine-
Saint-Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-d'Oise Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre d'allocataires à bas 
revenus 135 732 73 201 148 410 81 221 302 832 64 734 52 483 58 534 70 066 245 817 684 381

dont (en %) : 
Hommes isolés 33,0 27,4 23,9 26,0 25,3 22,0 25,2 23,2 20,6 22,6 25,9
Femmes isolées 26,4 20,1 14,5 17,5 16,7 15,7 16,7 14,9 14,6 15,4 18,1
Hommes isolés avec enfant(s) 0,9 1,1 1,1 1,2 1,1 1,6 1,3 1,4 1,3 1,4 1,2
Femmes isolées avec enfant(s) 16,9 22,8 23,8 24,5 23,7 28,8 25,3 27,4 25,8 26,9 23,5
Couples sans enfant 7,2 6,1 6,2 5,8 6,1 4,9 5,3 4,8 5,6 5,2 6,0
Couples avec 1 ou 2 enfant(s) 10,5 15,1 18,8 16,2 17,2 17,1 16,5 17,4 19,2 17,6 16,0
Couples avec 3 enfants ou plus 5,1 7,4 11,7 8,8 9,9 9,9 9,7 10,9 12,9 10,9 9,3
dont percevant (en %) :
Rsa (1) 51,6 47,0 57,8 52,7 53,8 47,8 45,1 46,4 48,2 47,0 50,9
Aah  (2) 7,9 8,9 6,0 7,6 7,1 8,6 9,9 9,4 7,2 8,7 7,8
Une aide au logement 59,3 59,9 59,4 58,1 59,2 57,8 57,2 55,9 56,8 56,9 58,4
Population (*) des foyers 
allocataires à bas revenus 257 342 163 073 385 374 192 454 740 901 164 885 127 912 150 120 188 360 631 277 1 629 520

En % de la population 13,4 12,0 28,4 16,7 19,1 14,1 10,5 14,2 18,2 14,1 15,9
dont enfants de moins de 20 ans 87 060 65 835 173 493 82 297 321 625 76 057 56 792 69 438 87 845 290 132 698 817
En % des moins de 20 ans 21,7 17,4 41,7 25,2 28,7 23,9 16,0 18,9 27,6 21,3 24,2

Thème 3 : Les allocataires à bas revenus

Figure 3. Les al locataires à bas revenus en Î le-de-France au 31 décembre 2013, sous le seuil  de 1021 euros mensuel par UC 
(60 % de la médiane)

Sources : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, Insee recensement de la population 2010.
(1) Revenu de solidarité active, (2) Allocation aux adultes handicapés.
(*) Il s’agit des allocataires à bas revenus augmentés des conjoints, enfants, et autres personnes à charge.

Définition

Le seui l des bas revenus de référence est calculé  par l ’ Insee qui l ’établ i t à 60 % du revenu disponible médian par unité 
de consommation, avant impôt, de la populat ion enquêtée lors de l ’Enquête Revenus Fiscaux et Sociaux (ERFS) (hors 
les personnes de 65 ans ou plus). La pauvreté monétaire mesurée ic i ne peut être comparée à cel le généralement 
établ ie par l ’ Insee puisque la populat ion de référence et les modal i tés de calcul d i f fèrent.

Le nombre d’unités de consommation des foyers a l locata ires est obtenu en appl iquant les coef f ic ients de pondération 
suivants :
 - 1 pour le premier adulte ( l ’a l locata ire) ;
 - + 0,5 par adulte supplémentaire et enfant de 14 ans ou plus ;
 - + 0,3 par enfant de moins de 14 ans ;
 - + 0,2 pour une fami l le monoparenta le.

Les ressources sont appréciées à par t i r des revenus annuels déclarés par l ’a l locata ire et son conjoint ou concubin 
éventuel. Ces revenus sont ramenés par mois et augmentés du montant des prestat ions versées par la Caf perçues 
pour le mois de décembre. 

Pour des ra isons méthodologiques, les a l locata ires étudiants sans enfant et percevant seulement une a ide au loge-
ment, les a l locata ires de 65 ans ou plus et ceux dont le conjoint est âgé de 65 ans ou plus a ins i que les bénéf ic ia i res 
de l ’A l location aux adultes handicapés (Aah) en maison d’accuei l spécia l isée sont exclus de l ’approche revenus.

Le seui l de bas revenus à 60 % de la médiane, pour les a l locata ires f igurant dans le f ichier au 31/12/2013, est de 1021 
euros par unité de consommation. Le calcul du seui l s’appuie sur les revenus de 2012 présents dans les f ichiers des 
a l locata ires au 31/12/2013.

À t i tre indicati f, un couple ayant deux enfants de moins de 14 ans est à bas revenus s i ses ressources mensuel les sont 
infér ieures à 2 144 euros ; s i les deux enfants ont plus de 14 ans, les ressources mensuel les doivent être infér ieures à  
2 552 euros.

Commentaires

Fin 2013, 684 381 a l locata ires sont considérés comme v ivant sous le seui l des bas revenus, c’est-à-dire avec moins de 
1021 euros par unité de consommation et par mois, soit 33,3 % des a l locata ires. Les foyers a l locata ires à bas revenus 
abr i tent 1 629 520 personnes, soit 15,9 % de la populat ion f ranci l ienne.
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Paris Hauts-
de-Seine

Seine-
Saint-Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre d'allocataires du  Rsa 79 186 38 771 93 702 47 109 179 582 34 867 26 975 30 413 37 334 129 589 388 357

Évolution 2012/2013 (en %) 3,9 5,6 8,1 7,1 7,3 10,0 7,7 10,3 8,6 9,2 7,2
dont :
Nombre d'allocataires du  Rsa 
jeunes

111 89 72 75 236 116 77 80 69 342 689
Allocataires du Rsa
dont (en %) : 
Rsa « socle seul » 69,7 66,3 72,9 72,1 71,3 67,1 66,4 67,2 68,8 67,5 69,7
Rsa « socle + activité » 12,4 11,7 9,3 10,1 10,0 10,4 10,3 11,0 10,7 10,6 10,7
Rsa « activité seul » 17,8 22,0 17,7 17,9 18,7 22,5 23,3 21,8 20,6 21,9 19,6
Structure par âge (%)
Moins de 25 ans 2,1 3,7 4,5 4,2 4,3 7,4 5,7 6,7 6,2 6,6 4,6
Entre 25 et 29 ans 18,6 19,4 17,6 19,3 18,4 22,0 22,0 21,9 19,5 21,3 19,4
Entre 30 et 39 ans 26,6 29,9 30,2 29,8 30,0 30,2 30,9 30,3 29,7 30,2 29,4
Entre 40 et 49 ans 23,5 23,6 23,9 23,9 23,8 22,0 21,7 22,5 23,1 22,4 23,3
50 ans ou plus 29,2 23,3 23,8 22,9 23,4 18,3 19,7 18,6 21,4 19,5 23,3
Structure familiale (%)
Hommes seuls 42,6 36,1 31,8 34,6 33,4 29,1 34,1 30,1 28,6 30,2 34,2
Femmes seules 24,5 19,2 15,2 17,5 16,7 15,5 16,9 15,4 15,9 15,9 18,0
Familles monoparentales 21,7 28,7 32,4 31,5 31,3 36,7 31,5 36,0 34,5 34,8 30,5
Couples sans enfant 2,9 2,9 3,5 2,9 3,2 3,2 2,9 2,9 3,3 3,1 3,1
Couples avec enfant(s) 8,4 13,1 17,1 13,5 15,3 15,5 14,6 15,7 17,6 16,0 14,1
Ancienneté dans le dispositif y 
compris dans le Rmi et l'Api (%)
Moins d'un an 25,5 27,1 22,8 23,6 23,9 27,0 31,3 26,4 26,1 27,5 25,4
De 1 an à 4 ans 45,7 47,0 44,0 45,0 44,9 48,7 47,1 46,7 46,2 47,2 45,8
Plus de 4 ans 28,7 25,8 33,0 31,2 31,0 24,1 21,5 26,8 27,4 25,1 28,6
Situation par rapport au 
logement (%)
Logement autonome avec aide au 
logement 47,7 49,1 52,3 49,5 50,9 50,3 47,7 67,2 68,8 48,2 49,3

Hébergés, propriétaires… 37,1 40,8 36,4 39,1 38,1 36,8 40,5 11,0 10,7 39,8 38,5
Mal logés, SDF,en CHRS(*)… 15,2 10,1 11,2 11,4 11,0 12,8 11,8 21,8 20,6 12,0 12,2
Part des allocataires du Rsa 
avec une majoration pour 
isolement (%)

6,3 9,0 10,8 10,0 10,2 14,1 11,3 13,2 13,1 13,0 10,4

Part des allocataires du Rsa en 
emploi (%) 33,0 37,0 28,7 30,0 30,8 35,5 36,5 35,1 33,5 35,0 32,7

Montant moyen mensuel (en €) 403 396 427 415 413 405 391 410 414 405 407
Population (**) des foyers 
bénéficiaires du Rsa 131 979 74 805 207 563 95 469 377 837 76 889 55 563 66 809 83 779 283 040 792 856

-en % de la population 5,9  4,8  13,6  7,2  8,5  5,8  3,9  5,5  7,2  5,5  6,7  

Thème 3 : Les allocataires à bas revenus Thème 4 : Les allocataires du Revenu de solidarité active (Rsa)

Figure 4. Les al locataires du Revenu de solidarité active (Rsa) en Î le-de-France au 31 décembre 2013

Sources : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, Insee recensement de la population 2010.
(*) Centre d’hébergement et de réinsertion sociale.
(**) Il s’agit des allocataires du Rsa, des conjoints , des enfants et des autres personnes à charge prises en compte pour le calcul de la prestation.

7



Thème 4 : Les allocataires du Revenu de solidarité active (Rsa)

Définition

Le Revenu de solidarité active (Rsa)

La prestat ion est entrée en v igueur le 1er ju in 2009 et recouvre plus ieurs s i tuations. On dist ingue trois catégor ies 
d’a l locata ires :

- Les bénéf ic ia i res du Rsa « socle seul » n’ont pas de revenus d’activ i té (ou sont en pér iode de cumul intégra l durant 
les 3 mois de la repr ise d’emploi) ;
- Les bénéf ic ia i res du Rsa « socle et activ i té » ont de fa ib les revenus d’activ i té et l ’ensemble de leurs ressources est 
infér ieur à un montant for fa i ta ire ( intervenant dans le calcul du montant de la prestat ion dépendant de la composit ion 
du foyer) ;
- Les bénéf ic ia i res du Rsa « activ i té seul » ont des revenus d’activ i té modestes et l ’ensemble de leurs ressources est 
supér ieur au montant for fa i ta ire. Le volet Rsa « activ i té seul »  s’adresse à de nouveaux bénéf ic ia i res : les travai l leurs 
pauvres.

Le Rsa remplace le Revenu minimum d’inser t ion (Rmi), l ’A l location de parent isolé (Api) et les mécanismes d’intéres-
sement à la repr ise d’activ i té pour ces bénéf ic ia i res, mais le volet Rsa « activ i té seul » s’adresse à de nouveaux béné-
f ic ia i res : les travai l leurs pauvres. Une majorat ion d’isolement est versée, sous cer ta ines condit ions, aux bénéf ic ia i res 
du Rsa assumant seuls la charge d’un enfant né ou à naî tre. Le Rsa « socle » est un minimum socia l, le Rsa « activ i té 
seul » est un revenu garanti. 

Montants for fa i ta ires en euros au 1er septembre 2013

Le Rsa jeunes : Depuis le 1er septembre 2010, le Rsa est étendu en France métropol i ta ine aux jeunes âgés de 18 ans 
à moins de 25 ans sans enfant à charge. Les condit ions d’accès, les démarches, et les accompagnements restent les 
mêmes que ceux du Rsa général isé, à l ’exception de la condit ion d’activ i té préalable à la demande : obl igat ion de jus-
t i f ier de deux ans d’activ i té à temps plein (consécuti fs ou non) dans les trois dernières années précédant la demande 
(soit 3 214 heures).

Ancienneté dans le d isposit i f : L’ancienneté dans le Rsa prend en compte l ’ancienneté dans le d isposit i f Revenu mini-
mum d’inser t ion (Rmi) et dans le d isposit i f de l ’A l location de parent isolé (Api).

Structure fami l ia le : I l s’agit de la structure du foyer de l ’a l locata ire bénéf ic ia i re du Rsa considérée administrat ivement 
par rappor t aux condit ions d’ouver ture du droit. A ins i, un a l locata ire « isolé » (sans conjoint n i enfant à charge) peut 
v ivre chez ses parents, être hébergé par des amis. Les enfants sont ic i considérés à charge au sens du Rsa et ont 
moins de 25 ans.

Commentaires

Au 31 décembre 2013, 388 357 a l locata ires f ranci l iens bénéf ic ient du Rsa. Parmi eux, 689 jeunes franci l iens sont béné-
f ic ia i res du Rsa jeunes, soit 0,2 % de l ’ensemble des bénéf ic ia i res du Rsa. En un an, les ef fecti fs du Rsa ont augmenté 
de + 7,2 %. S i tous les dépar tements enregistrent une hausse du nombre d’a l locata ires, des di f férences d’évolut ion 
apparaissent en fonction des dépar tements. C’est sur tout en Essonne (+ 10,3 %) et en Seine-et-Marne (+ 10,0 %) que 
les bénéf ic ia i res du Rsa ont pr incipalement augmenté. C’est sensiblement en grande couronne que les évolut ions sont 
les plus impor tantes (+ 9,2 %). On dénombre que sept bénéf ic ia i res sur d ix perçoivent le Rsa « socle seul », 10 % le Rsa 
« socle et activ i té » et 20 % le Rsa « activ i té seul ». Ce sont 792 856 personnes qui sont couver tes par le Rsa, soit 6,7 % 
de la populat ion f ranci l ienne.

Les personnes isolées, sur tout les hommes, a ins i que les fami l les monoparenta les sont les plus concernés par le 
bénéf ice de cette prestat ion. Ces dernières représentent près de sept fami l les avec enfants sur d ix. Par a i l leurs, 10,4 % 
des bénéf ic ia i res du Rsa perçoivent une majorat ion pour s i tuation d’isolement. Plus de sept a l locata ires bénéf ic ia i res 
du Rsa sur d ix sont dans le d isposit i f depuis plus d’un an, les nouvel les entrées concernent un quar t des a l locata ires 
bénéf ic ia i res du Rsa. Un t iers des a l locata ires bénéf ic ia i res du Rsa exercent une activ i té professionnel le. Cette par t 
var ie de 28,7 % en Seine-Saint-Denis à 37,0 % dans les Hauts-de-Seine.
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Situation familiale Situation familiale Situation familiale 

Nombre d’enfant(s) Vous vivez seule
Parent isolé : 

majoration pour 
isolement

Vous vivez 
en couple

0 493 € 633 € 739 €
1 739 € 844 € 887 €
2 887 € 1 055 € 1 035 €
par enfant en plus 197 € 211 € 197 €



Paris Hauts-de-
Seine

Seine-
Saint-Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-d'Oise Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre d'allocataires du 
Rsa « socle » 65 061 30 226 77 102 38 693 146 021 27 037 20 697 23 779 29 650 101 163 312 245

dont :

Rsa « socle seul » 55 228 25 691 68 352 33 957 128 000 23 403 17 917 20 430 25 672 87 422 270 650

Rsa « socle + activité » 9 833 4 535 8 750 4 736 18 021 3 634 2 780 3 349 3 978 13 741 41 595

Évolution 2012/2013 (en %) 

Allocataires du Rsa « socle » 4,5 5,7 7,9 7,5 6,1 11,0 0,8 10,3 8,6 9,5 7,4
Allocataires du Rsa  « socle 
seul » 4,4 5,3 7,3 6,8 12,6 11,6 7,6 11,1 7,9 9,5 7,1

Allocataires  du Rsa  « socle 
+ activité » 4,9 8,0 12,8 12,5 19,8 7,8 23,1 6,0 12,9 9,0 9,0

Structure par âge (%)

Moins de 25 ans 2,1 3,7 4,6 4,2 4,3 7,7 5,9 6,9 6,4 6,8 4,6

Entre 25 et 29 ans 18,4 20,2 17,9 19,5 18,8 22,5 22,6 22,5 20,0 21,8 19,7

Entre 30 et 39 ans 26,2 29,8 30,0 29,5 29,9 29,9 30,9 29,7 29,1 29,8 29,1

Entre 40 et 49 ans 23,1 22,6 23,1 23,2 23,0 21,1 20,3 21,6 22,1 21,3 22,5

50 ans ou plus 30,2 23,7 24,3 23,6 24,0 18,8 20,2 19,3 22,3 20,2 24,1

Structure familiale (%)

Hommes seuls 46,7 42,1 36,2 39,3 38,2 34,2 40,3 35,0 33,2 35,3 39,1

Femmes seules 24,8 20,0 16,0 18,3 17,5 16,1 17,6 16,1 16,9 16,6 18,7

Familles monoparentales 20,1 26,8 31,6 29,8 30,2 35,6 29,2 34,5 33,2 33,4 29,1
Couples sans enfant 2,4 2,2 3,1 2,5 2,8 2,6 2,3 2,5 2,9 2,6 2,7
Couples avec enfant(s) 6,0 8,9 13,0 10,0 11,3 11,5 10,6 11,9 13,8 12,1 10,5
Population (*) des foyers 
bénéficiaires du Rsa « socle »   101 661     53 628     160 290     73 322     287 240     56 252     39 561     49 072     62 618     207 503     596 404   

-en % de la population 4,5  3,4  10,5  5,5  6,5  4,2  2,8  4,0  5,3  4,1  5,1  

Thème 4 : Les allocataires du Revenu de solidarité active (Rsa) Thème 4 : Les allocataires du Revenu de solidarité active (Rsa)

Figure 5. Les al locataires du Rsa « socle » en Î le-de-France au 31 décembre 2013

Sources : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, Insee recensement de la population 2010.
(*)Il s’agit des allocataires du Rsa, des conjoints, des enfants et des autres personnes à charge prises en compte pour le calcul de la prestation.

Commentaires

Au 31 décembre 2013, 312 245 a l locata ires f ranci l iens bénéf ic ient du Rsa « socle » dont 87 % du Rsa « socle seul » 
et 13 % du Rsa « socle et activ i té ». En un an, le nombre de bénéf ic ia i res de cette prestat ion a augmenté de + 7,4 %; 
cet te hausse est un peu plus due à cel le du nombre de bénéf ic ia i res de la par t ie « socle et activ i té » (+ 9,0 %) qu’à 
cel le de la par t ie « socle seul » (+ 7,1%). Ce sont 596 404 personnes qui sont couver tes par le Rsa « socle », soit 5,1 % 
de la populat ion f ranci l ienne.
Les trois quar ts des bénéf ic ia i res du Rsa « socle » sont âgés de 30 ans ou plus. C’est parmi la tranche d’âge des 30-39 
ans que la propor t ion d’a l locata ires bénéf ic ia i res de cette prestat ion est la plus for te (29,1 %). Les pr incipaux bénéf i-
c ia ires de cette prestat ion sont des personnes isolées (57,8 %), en par t icul ier les hommes. Près de trois bénéf ic ia i res 
sur d ix  sont des fami l les monoparenta les (29,1 %).
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Paris Hauts-de-
Seine

Seine-
Saint-Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-d'Oise Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre d'allocataires du  
Rsa « activité seul » 14 125 8 545 16 600 8 416 33 561 7 830 6 278 6 634 7 684 28 426 76 112

Évolution 2012/2013 (en %) 0,1 5,4 8,7 5,5 7,0 6,5 7,3 10,3 8,9 8,2 6,4

Structure par âge (%)

Moins de 25 ans 2,3 3,8 4,0 4,3 4,0 6,5 5,1 6,0 5,4 5,8 4,3

Entre 25 et 29 ans 19,3 16,7 16,4 18,2 16,9 20,3 20,0 19,7 17,7 19,4 18,3

Entre 30 et 39 ans 28,1 30,2 30,8 30,9 30,7 31,5 30,9 32,3 31,9 31,7 30,6

Entre 40 et 49 ans 25,7 27,3 27,8 27,1 27,5 25,4 26,2 25,7 26,9 26,0 26,6

50 ans ou plus 24,6 22,0 21,0 19,5 20,9 16,3 17,8 16,4 18,1 17,1 20,2

Structure familiale (%)

Hommes seuls 23,7 14,7 11,5 12,7 12,6 11,7 13,8 12,4 11,0 12,1 14,5

Femmes seules 23,1 16,5 11,3 13,8 13,3 13,1 14,6 12,8 12,3 13,1 15,0

Familles monoparentales 28,9 35,5 35,7 39,0 36,5 40,5 38,9 41,4 39,4 40,1 36,4

Couples sans enfant 4,8 5,1 5,2 4,8 5,1 5,3 4,7 4,2 4,7 4,7 4,9

Couples avec enfant(s) 19,4 28,2 36,3 29,8 32,6 29,4 28,0 29,3 32,6 29,9 29,2

Population (*) des foyers 
bénéficiaires du Rsa « activité 
seul » 

  30 319     21 177     47 274     22 147     90 598     20 637     16 004     17 737     21 162     75 540     196 457   

-en % de la population 1,4  1,3  3,1  1,7  2,0  1,6  1,1  1,5  1,8  1,5  1,7  

Thème 4 : Les allocataires du Revenu de solidarité active (Rsa)

Figure 6. Les al locataires du Rsa « activité seul » en Î le-de-France au 31 décembre 2013

Sources : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, Insee recensement de la population 2010.
(*) Il s’agit des allocataires du Rsa, des conjoints, des enfants et des autres personnes à charge prises en compte pour le calcul de la prestation.

Commentaires

Fin décembre 2013, 76 112 travai l leurs pauvres perçoivent le Rsa « activ i té seul », en complément de leurs reve-
nus d’activ i té, soit une augmentation de + 6,4 % par rappor t à f in décembre 2012. Les évolut ions annuel les sont 
relat ivement homogènes en fonction des dépar tements : a ins i, hormis à Par is où les ef fecti fs restent atones, tous 
les dépar tements connaissent une croissance du nombre de bénéf ic ia i res du Rsa « activ i té seul » sur la pér iode. 
Précisément, les dépar tements de l ’Essonne et du Val-d’Oise voient leur nombre de bénéf ic ia i res croî tre respec-
t ivement de + 10,3 % et + 8,9 % a lors que les dépar tements des Hauts-de-Seine et du Val-de-Marne voient leur 
nombre de bénéf ic ia i res augmenter moins v i te qu’au niveau régional avec respectivement + 5,4 % et + 5,5 %. Ce 
sont 196 457 personnes qui sont couver tes par le Rsa « activ i té seul », soi t 1,7 % de la populat ion f ranci l ienne.
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Paris Hauts-
de-Seine

Seine-
Saint-Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre de bénéficiaires 
de l'Aah 26 614 16 592 20 824 15 229 52 645 13 757 11 879 13 172 11 403 50 211 129 470

Évolution 2012/2013 (en %) -0,1 0,6 1,4 3,7 1,8 2,2 1,2 5,7 1,8 2,8 1,8
Taux d'incapacité (%)
De 50 % à 79 % 32,4 37,9 37,6 27,7 34,8 17,5 41,4 35,0 11,6 26,4 31,1
80 % et plus 67,6 62,1 62,4 72,3 65,2 82,5 58,6 65,0 88,4 73,6 68,9
Situation vis-à-vis de 
l'emploi (%)
En emploi en milieu 
ordinaire(*) 8,4 9,3 7,3 7,7 8,0 7,8 7,2 9,1 7,5 7,9 8,1

En période d'intéressement 
à la reprise d'activité(**) 0,4 0,5 0,5 0,4 0,5 0,6 0,5 0,9 0,6 0,6 0,5

En emploi en Etablissement 
et Service d'Aide par le 
Travail (ESAT)

6,3 9,4 8,4 12,5 9,9 12,3 15,3 10,9 14,1 13,0 10,4

Sans activité 84,9 80,8 83,8 79,4 81,6 79,4 77,0 79,1 77,9 78,4 81,0
Structure par âge (%)
Moins de 30 ans 11,9 13,5 13,3 14,9 13,8 17,1 18,4 16,2 17,2 17,2 14,8
Entre 30 et 39 ans 17,2 18,3 18,0 18,6 18,3 20,1 21,9 20,5 20,6 20,8 19,0
Entre 40 et 49 ans 27,3 27,5 25,8 26,7 26,6 26,2 26,3 27,4 25,7 26,4 26,7
Entre 50 et 59 ans 32,4 31,3 31,8 29,3 30,9 27,1 26,6 27,3 26,5 26,9 29,7
60 ans ou plus 11,2 9,4 11,2 10,4 10,4 9,6 6,7 8,5 10,0 8,7 9,9
Structure familiale (%)
Hommes seuls 47,6 42,9 38,8 43,3 41,4 41,0 46,4 41,5 42,4 42,7 43,2
Femmes seules 31,7 30,4 26,4 29,0 28,5 29,5 31,3 29,2 29,0 29,7 29,6
Familles monoparentales 5,5 6,1 7,0 5,9 6,4 5,7 4,9 6,3 4,9 5,5 5,9
Couples sans enfant 8,2 10,1 13,2 11,0 11,6 12,6 8,6 11,0 12,4 11,2 10,7
Couples avec enfant(s) 6,9 10,5 14,2 10,6 12,0 11,2 8,8 11,8 11,4 10,8 10,5
Situation par rapport au 
logement(***) (%)
Accédant à la propriété 0,8 1,6 4,6 2,0 2,9 5,5 2,8 4,4 4,5 4,4 3,0
Locataire dans le parc privé 36,6 22,0 22,1 23,6 22,5 24,6 18,9 25,7 19,8 22,4 25,5
Locataire dans le parc public 51,0 60,2 66,4 59,5 62,4 49,2 45,2 56,0 57,0 51,6 55,9
En foyer 11,6 16,2 6,9 15,0 12,3 20,7 33,1 13,9 18,7 21,6 15,6
Revenu moyen mensuel 
(en €) 702 877 803 859 846 808 873 824 852 839 817

Population (****) des 
foyers bénéficiaires de 
l'Aah

36 668 26 286 37 573 25 816 89 675 22 142 17 492 21 311 19 195 80 140 206 483

Thème 4 : Les allocataires du Revenu de solidarité active (Rsa) Thème 5 : Les bénéficiaires de l’Allocation aux adultes handicapés (Aah)

Figure 7. Les bénéficiaires de l ’Al locataion aux adultes handicapés (Aah) en Î le-de-France au 31 décembre 2013

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France.
(*) En activité sur le dernier trimestre de référence.
(**) Bénéficiaires ayant déclaré une reprise d’activité en milieu ordinaire récente à la Caf.
(***) Bénéficiaires de l’Aah percevant une aide pour leur logement.
(****) Il s’agit des bénéficiaires de l’Aah, des conjoints, des enfants et des autres personnes à charge prises en compte pour le calcul de la prestation.

Définitions

L’Allocation aux adultes handicapés (Aah)

L’Al location aux adultes handicapés (Aah) est un minimum socia l qui a pour objecti f d’a ider f inancièrement les per-
sonnes handicapées disposant de revenus modestes, âgées d’au moins 20 ans et d’un âge infér ieur ou égal à l ’âge 
légal de la retra i te. S i l ’a l locata ire est handicapé, l ’Aah peut compléter ses ressources pour lu i garanti r un revenu mini-
mal. Son taux d’incapacité est d’au moins 80% ou compris entre 50 % et 80 %. 
L’a l locata ire ne doit pas percevoir de pension égale ou supér ieure à 776,59 euros par mois (en 2013) ou s’i l ne travai l le 
pas ses revenus, de l ’année 2011, ne doivent pas dépasser un plafond correspondant à sa s i tuation fami l ia le : 9 319,08 
euros pour une personne isolée ou 18 638,16 euros pour un couple. Ces montants sont majorés de 4 659,54 euros par 
enfant à charge.                                                                                                                                       
                                                                                                                                               
Depuis le 1er janvier 2011, s i l ’a l locata ire exerce une activ i té professionnel le ses droits à l ’Aah sont calculés chaque 
tr imestre en fonction des ressources imposables perçues durant les trois derniers mois. Aussi, une pér iode de cumul 
intégra l a été instaurée entre les revenus d’activ i té et l ’Aah, d’une durée de s ix mois à compter de l ’entrée en activ i té, 
dans la l imite de s ix mois sur douze mois g l issants.

- La majorat ion pour la v ie autonome : e l le est at tr ibuée automatiquement s i le taux d’inval id i té est d’au moins 80 %, 
s i l ’a l locata ire bénéf ic ie de l ’Aah à taux ple in ou en complément d’une pension  v ie i l lesse, inval id i té ou d’une rente 
accident du travai l ; s i i l  n’exerce pas d’activ i té professionnel le et s i i l  habite un logement indépendant pour lequel i l 
bénéf ic ie d’une a ide au logement.

- Le complément de ressources concerne les personnes qui se trouvent dans l ’incapacité absolue de travai l ler.
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